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Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet européen n° 82 201 182.1 constitue 
selon l'article 76 et la régle 25 de la CBE une dernande 
divisionnaire de la demande initiale n° 80 400 867.0 dépo-
see par la Requérante le 13 juin 1980 en revendiquant la 
priorité d'une demande de brevet antérieure déposée en 
France le 15 juin 1979 (FR-7 915 413). 

Cette deinande divisionnaire, déposée a la seule initiative de 
].a Requérantea été rejetée le 3 décembre 1985 par la 
Division d'examen 3.06 -.078, complétée a quatre membres par 
l'adjonction d'un examinateur juriste. 

La decision, basée sur la revendication 1 reçue le 
25 mars 1985 et les revendications 2 a 7 reçues le 
2 aoüt 1983 est motivée par leur défaut d'activité 
inventive. 

Le 10 janvier 1986, la Requérante introduit un recours 
contre cette decision et depose une nouvelle revendica-
tion 1 a titre subsidiaire et Un méxnoire exposant les mo-
tifs du recours dans lequel ii est demandé une procedure 
orale et le remboursement de la taxe de recours. La taxe de 
recours est acquittée le 9 janvier 1986. 

Par notification du 5 juillet 1988, la Chambre, comnplétée a 
cinq membres conformément a l'article 21(3) (b) de la CBE, 
notifie a la Requérante un avis provisoire selon lequel 
- l'objet de la demande divisionnaire s'étend au-delà du 

contenu de la demande initiale et ne satisfait pas aux 
conditions de 1'Article 76(1) CBE, 

- l'objet de la revendication 1 n'est pas brevetable pour 
différentes raisons, notamment pour défaut d'activité 
inventive. 
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Par lettre reçue le 7 octobre 1988, la Requérante réponci 
aux objections de la Chambre et depose un nouveau jeu de 
revendications nuinérotées 1 a 3 et elle complete son argu-
mnentation par deux autres lettres recues les 
13 octobre 1988 et 25 octobre 1988, elle demande la pour-
suite de la procedure par écrit et requiert une procedure 
orale pour le cas oü la Chambre envisagerait de prendre une 
decision de rejet. 

Par notification du 2 février 1989, la Chambre invite la 
Requérante a comparaitre a une procedure orale et, dans une 
notification établie conformnément a l'article 11(2) du 
reglement de procedure des Chamnbres de recours, développe 
son point de vue négatif tant en ce qui concerne le support 
de la demnande divisionnaire par la demande initiale qu'en 
ce qui concerne le défaut d'activité inventive dans l'objet 
de la revendication principale. 

Par lettre reçue le 8 avril 1989, la Requérante precise son 
point de vue quant au respect de l'article 76(1) CBE et 
quant a la presence d'activité inventive. 

A la lettre sont joints trois jeux de revendications A, B 
et C déposés a titre subsidiaire, cependant que le jeu de 
revendications propose avec la lettre reçue le 
7 octobre 1988 est maintenu. 

Au cours de la procedure orale, la Chaxnbre fait remnarquer a 
la Requérante qu'aucun des jeux de revendications présentes 
ne tient compte des objections qu'elle a soulevées sur le 
fondemnent des dispositions de l'article 76(1) CBE. 

S'agissant d'un obstacle a la brevetabilité de la demnande 
divisionnaire, la Requérante est invitée a s'exprimer sur 
ce premier point sachant que la Chambre délibérera ensuite 
et que la procedure ne sera poursuivie que Si ii est estimné 
que les conditions de 1'Article 76(1) sont remnplies. 
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La demande initiale décrit et revendique un servomoteur 
d'assistance au freinage dont le boltier dans lequel se 
deplace un ensemble formant piston moteur divisant le bol-
tier en une chainbre, destinée a être connectée a une source 
de vide, et une chambre susceptible d'être reliée a l'at-
mosphère ou au vide. Dans le but de rendre ce dispositif 
plus leger, ii est propose de donner a unecertaine partie 
du boitier une forine parabolique cependant que des renforts 
intérieurs aident les parties radiales du boltier a suppor-
ter les differences de pression. 

La revendication 1 du jeu de revendications selon la re-
quête principale fourni par lettre du 5 octobre 1988, recu 
le 7 octobre 1988 se lit comme suit 

"Servomoteur d'assistance au freinage du type a depression, 
destine a être dispose entre une cloison fixe d'un véhicule 
et un maître cylindre (MC) et comportant un boItier (10) 
dans lequel se deplace un ensemble formant piston-mo-
teur (20) divisant le boltier en une chaxnbre (22) connec- 
table a une source de vide et une chambre (26) susceptible 
d'être reliée a l'atmosphère ou au vide par une valve (30) 
contrôlant les déplacements du piston-xnoteur qui est asso-
ciable directement au maître cylindre et, par l'intermédi-
aire de moyens de reaction (38),. a une tige de poussée (36) 
cominandée par la pédale de frein, le boltier étant consti- 
tue de deux coquilles (12, 14) coinportant chacune a sa 
périphérie une virole (V) par laquelle elle est reliée a 
l'autre de façon étanche, et également chacune une paroi 
d'extrémité centrale annulaire transversale (66, 68) co-
axiale a ladite virole et comportant des moyens de liai-
son (60, 62) avec le inaltre-cylindre pour l'une des coquil-
les et avec la cloison fixe pour l'autre, constitués par 
des ensembles vis-écrou, au moms une desdites viroles 
étant reliée au bord extreme de la paroi annulaire corres-
pondante par un voile de liaison venu de inatiére avec la 
paroi d'extrémité annulaire, contre laquelle est dispose 
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intérieurement un élément annulaire, caractérisé en ce que 

le voile de liaison est mince, et en ce que l'éléinent annu-

laire (70, 72) est un élément de renforcement a la fois de 
la paroi d'extrémité centrale annulaire pour repartir sur 

cette dernière l'effort exercé sur les tétes de vis, et de 

la zone adjacente de plus petites dimensions radiales pour 

que cette dernière résiste aux contraintes longitudinales 

exercées sur le boltier et tendant a écarter l'une de 
l'autre les deux parois d'extrémité annu].aires, ledit élé-

ment de renforcement étant appliqué contre la paroi d'ex- 

trémité centrale annulaire correspondante par lesdits 

ensembles vis-écrou, et comportant un bord externe (74, 76) 

conformé de manière a epouser la forme intérieure de la 
paroi d'extréinité annulaire dans la zone de transition avec 

ledit voile de liaison." 

Les revendications principales des jeux de revendications 

déposés a titre subsidiaire le 8 avril 1988, jeux A, B et C 
présentent quelques differences avec la revendication ci-

dessus mais aucune ne contient la caractéristique technique 

selon laquelle le voile de liaison serait parabolique. 

Motifs de la decision 

Le recours répond aux conditions énoncées aux articles 106, 

107 et 108 et a la règle 64 de la CBE, ii est donc rece-
vable. 

La decision attaquée ayant été prise par la Division d'examen 

assistée d'un examinateur juriste, l'article 21(3) b) de la 

CBE impose que la Chambre de recours soit composee de trois 

membres techniciens et deux membres juristes. Tel est le cas 

depuis le debut de la procedure. 

Au cours d'une procedure, l'article 114(1) CBE donne a 
1 1 Office européen des brevets la faculté de procéder a- 
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l'examen d'office des faits. Ce pouvoir, corollaire de la 

tâche qui lui est confiée par l'article 4(3) CBE de délivrer 

des brevets européens conformes au critères de la Convention 

- art. 2(1) CBE - lui permet notamment, a un quelconque 
stade de la procedure, de verifier d'office si l'objet de la 

deinande de brevet ou, comme en l'espèce, la demande de brevet 

divisionnaire, entre dans le champ d'applicatlon de la CBE. 

4. Les conditions particulières que dolt remp]ir une demande de 

divisionnaire sont fixées par l'article 76 et la règle 25 de 

la CBE. L'article 76(1) dispose notainment qu'une demande di-

visionnaire "ne peut être déposée que pour des éléments qui 

ne s'étendent pas au-delà du contenu de la demande initiale 

telle qu'elle a étédéposée." 

Ii appartient donc a la Chambre de verifier si les disposi-
tifs présentant les caractéristiques techniques de chacune 

des revendications principales proposees par la Requérante 

avaient bien été divulgues dans la demande initiale. 

4..1 Pour ce faire, ii y a lieu d'effectuer le même raisonnement 

que pour verifier si une revendication est conforme aux exi-

gences de l'article 123(2) de la CBE. Ii convient notamment 

de s'assurer d'une part que. des informations ou des caracté-

ristiques techniques gui ne figuraient pas dans les pièces du 

dépôt de la demande initiale n'ont pas été introduites dans 

les nouveaux textes de la description ou des revendications, 

d'autre part de verifier que des caractéristiques techniques 

divulguées dans les pièces de dépôt ne sont pas coinbinées 

entre elles de manière différente conduisant a des associa- 
tions de caracteristiques techniques gui ne figuraient pas 
dans les pièces du dépôt et enf in de verifier que par la 

simple omission d'une caractéristique technique, les objets 

décrits ou revendiques ne sortent pas du cadre de ce gui 
avait été décrit - éventuellement revendiqué - lors du dépôt 

de la demande initiale. 
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La decision T 260/85 JO 4/1989, p.  105 (voir entre autre le 

point 8, page 113) precise qu'un élément ou une particularite 

technique indiqués coinme essentiels dans les pièces du dépôt 

ne peuvent être supprimés sans contrevenir aux exigences de 

l'article 123(2). 

4.2 Or, coinme l'a reinarqué la Chanthre dans ses notifications et 

au debut de la procedure orale, en l'espèce, aucune des re- 

vendications principales proposees tant à.titre principal 

qu'à titre subsidiaire ne contient la caracteristique tech- 

nique selon laquelle le voile de liaison doit être parabo-

lique. 	- 

Cependant, cette caracteristique technique ou son correspon-

dant le profil isocontrainte figurait dans la revendication 

principale du dépôt et était, a plusieurs reprises, indiqués 
comme étant une des caracteristiques techniques essentielles 

de l'invention (voir la demande initiale notanunent page 2, 

ligne 1, page 4, lignes 30 a 34, pages 5, ligne 5, page 5, 
ligne 11, page 5, ligne 23). 

L'étude de toutes les pièces du dépôt ne permet pas de déce-

ler la presence d'une indication selon laquelle l'invention 

pouvait resider dans l'adoption de renforts sans utiliser 

simultanéiuent un voile de forine parabolique. 

5. La Requérante, invitée a s'exprimer sur ce point particulier 
a fourni un certain noinbre d'arguinents repris individuelle-

inent ci-dessous. 

5.1 D'après la Requerante, la deinande initiale et la demande 

divisionnaire ne doivent pas revendiquer la même invention. 

Cette affirmation ne peut qu'être approuvee par la Chambre 

car elle est conforme au texte et a l'esprit de la CBE. 
Cependant s'il est perluis de revendiquer dans une dexnande 

divisionnaire une autre invention que celle revendiquée dans 
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la demande initiale, c'est a la condition que l'objet reven- 
diqué dans la demande divisionnaire ait été divulgué sans 
ambiguité clans les pièces du dépôt de la deinande initiale. 

5.2 La Requérante estixne que la description telle que déposée 
prévoyait le mode d'exécution selon lequel le voile n'est pas 
parabolique et étaye son argument en interprétant a contrario 
deux phrases consécutives de la description de la deinande 
initiale (page 5, lignes 19 a 24) qui s'enoncent comme 
suit: 

"La configuration circulaire est avantageuse lors de l'uti-
lisation de quatre vis de fixation (60 ou 62) mais une forme 
de losange, carré, rectangle ou autre peut étre intéressante 
dans certaines applications. Dans ce dernier cas, le voile de 
raccordement sera constitué par une famille de profils para- 
boliques dans lesquels la loi d'isocontrainte sera respec-
tee." 

Ii en est conclu que a contrario, clans une configuration 
n'affectant pas une forme de losange, de carré ou de rec-
tangle, Ic voile de raccordement ne sera pas nécessairement 
constitué par une famille de profils paraboliques. Or, dans 
le texte de la demande initiale, les deux phrases ci-dessus 
sont précédées par la remarque 

"On notera que les parois d'extrémité annulaires 66 et 68 et 
les renforts 70 et 72 ne sont pas nécessairement définis par 
des cercles interne et externe coaxiaux a la virole "V' 1 ." 

La Chambre en retient que clans le cas oü les parois d'extré-
mite et les renforts sont définis par des cercies, il y a non 
pas une famille de profils - paraboliques mais un seul 
profil parabolique (de revolution) se raccordant ala virole 
(également de revolution). 
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Elle en conclue qu'il ne peut étre déduit sans ambiguité de 
ce passage de la demande initiale que le voile peut avoir une 
forme autre que parabolique. 

5.3 De l'avis de la Requérante, l'invention objet de la demande 
divisionnaire était également décrite dans la deivande mi-
tiale, page 4, lignes 14 a 19, qui traite du cas oü ii n'y a 
pas de voile de liaison. Elle soutient que dans ce cas, sans 
mettre en oeuvre l'invention, c'est-à-direimp1icitement sans 
le renfort annulaire, il est nécessaire d'utiliser une tôle 
épaisse classique. Elle en déduit qu'a contrario, en inettant 
en oeuvre l'invention f-aisant l'objet de la deniande dlvi-
sionnaire, c'est-à-dire en utilisant le renfort annulaire, ii 
n'est pas nécessaire d'utiliser une tôle epaisse. 

La Chanthre, considére que Si ladite phrase de la demande 
initiale s'énonce coinme suit : 

"Dans un boltier oU la virole serait directeinent reliée au 
bord de la paroi latérale d'extrémité (c'est-à-dire R1 = R 0 ) 

la virole est souniise a des efforts de traction pure alors 
que la paroi latérale est surtout soumise a des efforts de 
cisailleinent ; ii en résulte l'utilisation de tôle d'épais-
seur suffisante pour réaliser la paroi latérale mais surabon-
dante pour réaliser la virole." 

elle y est précédée de la definition suivante qui constitue 
l'un des buts que se fixe l'invention 

ttune autre condition que s'est fixée le constructeur de ser-
vomoteurs est l'utilisation de tôle de faible épaisseur 
formée a la presse." 

La Chambre ne peut donc suivre la Requérante dans ses con-
clusions car la presence du mode conditionnel des le debut du 
paragraphe mnontre qu'il s'agit d'une hypothese posée par le 
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rédacteur pour expliquer son invention d'une part et que 
d'autre part ce cas de figure était considéré par l'inventeur 
coinme étant exclu du domaine de l'invention puisque le but 
recherché, a savoir la possibilite d'utiliser des tôles de 
faible épaisseur, n'était pas atteint. 

5.4 La Requérante a égaleinent fait valoir que la description de 
la deinande initiale, page 4, lignes 20 a 24 traitait du cas 
oü ii y a un voile de liaison niais oü celui-ci.n'est pas 
parabolique car ii affecte la forine d'un tronc de cone. Elle 
en déduit que le cas abordé dans ladite phrase est celui de 
l'utilisation d'un renfort annulaire puisque le voile. de 
liaison a une forine tronçonique. 

Ladite phrase s'énonce conune suit 

"Dans le cas d'un boitier ayant sensiblenient les formesgeo- 
Inétriques générales du dessin de la figure 1, une liaison 
entre la paroi 66 (ou 68) et la virole "V" par un tronc de 
cône nécessite une tOle relativenient épaisse car elle dolt 
- resister a des contraintes coxnbinées oU prédoininent les con- 

-traintes au cisailleinent." 

La Chainbre constate que l'hypothèse selon laquelle la liaison 
pouvait ne pas être parabolique est expliciteCependant, 
nialgre la référence a la figure 1 qui représente Un boltier 
avec des renforts, la Requérante ne peut être suivie dans ses 
conclusions selon lesquelles la presence de renforts était 
iniplicite. Là encore, coinine ii est indiqué que la tôle doit 
être relativeinent épaisse, ii est considéré que niêine Si ce 
cas hypothétique avait sous-entendu la presence de renforts, 
11 n'avait pas été reconnu qu'il résolvait le problèine pose. 

5.5 La Requérante considére que les deux paragraphes nientionnés 
aux points 5.3 et 5.4 ci-dessus sont coinplémentaires et que 
combines entre eux ils confirment iinplicitement que s'il y a 
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un voile de liaison et si ii n'est pas parabolique, on ne 
peut utiliser une toile mince que Si l'on met en oeuvre la 
seconde invention objet de la demande divisionnaire, c'est-à-
dire la disposition de renforts annulaires contre les zones 
radiales du boltier. 

La Requerante ne peut étre suivie dans ce raisonnemnent car 
aucun des passages cites ne mnentionne ou ne se réfère a un 
passage mnentionnant un renfort annulaire si bien que, SI un 
voile de liaison non parabolique était décrit, ce n'était pas 
en cooperation avec des renforts annulaires. 

Dans la demande initiale, les anneaux de renforcement (70 
et 72) ne sont mentionnés qu'à partir de la page 5, ligne 9 
et la phrase suivante precise que les bords sont rabattus 
pour venir cooperer avec le voile "isocontrainte", ce qui 
limite l'utilisation de ces anneaux au cas oü les voiles de 
liaison sont paraboliques. 

Par suite, les pièces du dépôt de la demande initiale ne ré-
vélaient que l'invention qui y est revendiquée, a savoir un 
servomoteur dont le boitier présente un voile de liaison 
parabolique coopérant avec une virole et avec deux parois 
d'extrémités renforcées par lesdits anneaux de renforcement. 
Ii ne peut être retenu que dans ces mnêmes pièces ait été 
révélé un servofrein dont le boitier presentait les mnêmes 
éléments mais dont le voile de liaison aurait été de forine 
quelconque. 

En consequence la revendication 1 objet de la requête prin-
cipale ne satisfait pas aux exigences de l'article 76(1) de 
la CBE. 

Quant aux revendications principales des jeux A, B et C pré-
sentés a titre auxiliaire, aucune ne contenant la caractéris-
tique technique selon laquelle le voile de liaison serait 
parabolique, elles présentent toutes la mnémue anomalie que 
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celle mentionnée aux points précédents et aucune ne satisfait 
aux exigences de l'article 76(1) de la CBE en raison des 
mêmes motifs que ceux indiqués pour la revendication 1 selon 

la requète principale. 

Il en résulte qu'aucune des revendications principales pré-

sentées par la Requérante ne satisfait aux exigences de 

l'article 76(1) de la CBE et la demande divisionnaire doit 

étre rejetée par la Chambre conforméxnent auxtermes de 

l'article 97(1) de la CBE, la Chaxnbre exerçant les coxnpé-

tences de la Division d'examen en application des disposi-

tions de l'article 111(1) de la CBE. 

En reponse aux objections formulées dans la notification de 

la Chambre, la Requérante a propose a titre auxiliaire deux 
revendications principales, celle des jeux B et C dans les-

queues ne figure pas la caractéristique technique selon 

laquelle le voile de liaison est mince af in de remédier a la 
contradiction que la presence de cette caractéristique repre-

sentait par rapport aux passages de la description de la 
$ 	

dxnande initiale page 4, lignes 17 a 19 et lignes 22 a 24. 

La disparition de cette caractéristique technique qui cons-

titue un résultat de l'invention, ne peut suff ire pour remé-

dier aux objections soulevées précédeimnent a l'encontre de la 
revendication selon la requéte principale, objections basées 

sur l'article 76(1) de la CBE. 

En effet, si ladite contradiction a disparu, ii demeure que 

l'objet de chacune des revendications principales des jeux 

de revendications B et C ne inentionne pas la forme parabo-

lique du voile de liaison et sort de ce fait du cadre de la 

divulgation effectuée par les pièces de la demande initiale. 

Ainsi les revendications des jeux B et C ne sont pas accep-

tables car elles ne répondent pas aux conditions de 

l'article 76(1) de la CBE. 
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Aucune des revendications principales proposées n'étant ac-

ceptable, 11 ne peut être fait droit au recours et la Chambre 

n'est pas en mesure de proposer la redaction d'une nouvelle 

revendication principale susceptible de remédier aux anoma-

lies mentionnées ci-dessus sans proteger a nouveau le servo-
frein revendiqué dans la demande initiale ce gui ne pourrait 
être admissible. Le recours dolt donc être rejete. 

Le rembourseinent de la taxe de recours esten i'espèce exclu 

par la régle 67 CBE gui prevoit cette possibilité seuleinent 

lorsqu'il est fait droit au recours par la Chambre. 

Dispositif 

Le Recours est rejeté. 

La reguête en remboursement de la taxe de recours est 

rej etée. 

Le Greffier 	 Le Président 

r 

igz;t~~ 
S. Fabiani P. Delbecque 


